
DU CONSEIL D‘ESTAT 

DU K O Y> 
Q U I décharge l Ad]udncataxre des Fermes Générales ‘ 

du payement de la fomme à laquelle il avoit été 
— impolé au Rolle de la Taille & de la Capitation de 

la Ville de Nevers , comme Fermier de l‘anciem 
Octroi de ladite Ville : Ordonne que l‘Article de 
ladite Impofition fera rayé & biffé du Rolle : Dé— 
fend aux Collecteurs & à tous autres , d‘y com— 
prendre à l‘avenir le Fermier dudit Octroi , pour 

raifon de ladite fomme , à peine d‘en répondre en 
leur propre & privé nom : Condamne lefdits Col— 
lecteurs à la reftitution de la fomme qui auroit pù 
être payée en exécution dudit Rolle , & au coût du 
préfent Arrêt. 

Dzu 18 Février 1766. 

A P A R I S ; 

Chez PrRAULT, Imprimeur, Quai de Gêvres , au Paradis. 

M. D CC L X V L  



e Co se ue riae 

    

A RR EST . 
DU CONSEIÏL DEST AT 
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Q U I décharge P Adjudicataire des Fermes Générales du paÿement 

de la fomme à laquelle il avoit été impofe au Rolle de la Taille 
& de la Capitation de la Ville de Nevers , comme Fermier de 
l‘ancien Octroi de ladite Wille : Ordonne que l‘Àrticle de ladite 
Impofition fera rayé & biffé du Roële : Défend aux Collecteurs & 
à tous autres , d‘y comprendre à l‘avenir le Fermier dudit Oétroi 
pour raifon de ladite Ferme, à peine d‘en répondre en leur propre & privé nom : Condamne lefäits Colletteurs à la reffitation de la Jomme qui auroit pû être payÿée en exécution dudit Rolle, & au coût du préfent Arrêr. 

Du 18 Février 1766. 

_ Extrait des Regiftres du Confeil d‘Eflat. 

UR la Requêre préfentée au Roi en fon Confeil pat Jean— S Jacques Prevoift , Adjudicataire des Fermes Générales > % de l‘ancien O&roi de la Ville de Nevers : contenant qu‘il eft obligé de réclamer contre l‘impofition pour laquelle il a été compris dans les Rolles des Tailles & de la Capitation de la Ville de Nevers, comme Adjudicataire de l‘ancien Oüûrai 
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: appärtenant à cette Ville. Il obferve que cette impofition qui 
n‘a jamais eu lien dans aucun des Baux précédens, ne peut 
être regardée que comme une innovation qui rendroit les 
Rolles antérieurs vicieux, fi elle pouvoit paroître fondée , & 
qui doit être proforite, fi elle n‘eft appuyée fur aucun Regle— 
ment ; le feul qui ait pû y donner lieu, eft la Déclaration du 
Roi du 19 Mars 1747. qui ordonne que les Fermiers Géné— 
raux des Terres, les Receveurs & Régiffeurs à gages & les Fer— 
miers judiciaires {eront cottifés aux Impolitions pour raifon des 
profits qu‘ils feront répurtés faire fur leurs Baux. Le préambule de 
cette Déclaration en coniient les motifs, & on n‘y voit rien 

ui ait aucun rapport aux Octrois des Villes , qui dans le gé— 

néral font un objet de revenu & de Ferme trop confidérable 

pour que l‘on puifle les croire fuppléés dans la Déclaration, 
par le mot générique & autres efpéces de biens , qui {e trouve 

‘ dans le premier Article. Qui ne fçait que les Impolitions, de 

quelques natures qu‘elles foient , ne peuvent pas être fufcep— 

tibles d‘exemptions , & qu‘aucun objet ne peut être afl.jetti 

dans une dénomination formelle ? L‘impofition de la Taille 

dérive d‘une poileffion quelconque, ou d‘une réfidence dans 

le lieu où s‘en fait la cortifation ; celle de la Capitation eft né— 

ceffairement atrachée à la perfonne , où , dans le cas particu— 

lier, Jean—Jacques Prevoft, Adjudicataire de la Ferme de 
l‘ancien OGroi, n‘eft ni poffeffeur ni réfident, à quel titre 

peut—on donc l‘impofer , pourune exploitation qui ne {e trouve 
entre fes mains que pour le bien particulier de la Ville , & pour 

l‘avantage & la tranquillité des Redevables ? C‘eft effentielle— 
ment par ces motifs que l‘Ordonnance de 168 1. au Titre de la 
premiere moitié des O&rois, a voulu que les Fermiers Géné— 

raux fuflent préférés dans les Baux à faire de la deuxiéme moi— 

tié , & qu‘à l‘égard des Baux faits , ils puflent s‘y faire fubroger 

en indemnifant les Preneurs. L‘effet des vûes de cet Atticle 

de l‘Ordonnance , établit une concutrence fans laquells les 
O&rois des Villes ne feroient pas portés à un pux de Ferme 

proportionnée à leur valeur : îi pourvoit en même tremps à la 

tranquillité des Redevables, qui lorique le Fermier Général 

et Adjudicaraire, fe trouvent débarraflés du double exercice 
au quel ils feroient aflujettis. L‘adjudication de l‘ancien Ogtroi 
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de Nevers a été faite par Monfieur l‘Intendant de Moulins le 
16 Novembre 1763. à Jean-]acquesPrevofi , moyennant 

vingt—huit mille fix cens livres par année, & aux charges , 
claufes & conditions y énoncées ; les Fermiers prédécefleurs 
qui étoient des Bourgeois de la Ville de Nevers , n‘ayoient été 

impofés ni à la Taille, ni à la Capitation pour raifon de leur 

Adjudication ; Jean—Jacques Prevoft n‘y a pas non plus été 
impofé pour la premiere année de fa jouiflance : il n‘eft inter— 
venu depuis aucune Loi qui ait pû fonder l‘impolfition. On a 
vû que la Déclaration du 19 Mars 1747. ne concernoit en 
aucune façon les OGrois des Villes , & qu‘on l‘avoit fi peu 
penfé , que lors de cette Déclaration & depuis , les Fermiers 

de ces OGrois n‘y ayoient pas été aflujettis , la qualité de 
Fermier des OGrois étoit même regatdée comme un titre 

d‘exemption fi pofitif, que celui fous le nom duquel l‘Adju— 
dication étoit faite, a toujours joui de celle de fa cotte per— 
fonnelle , quoiqu‘il fûr impofé à raifon de fa réfidence & de 

fes pofleflions. Jean—Jacques Prevoit ne l‘ignoroit pas , lorique 

our fe conformer au vœu de l‘Ordonnance de 1:681, il s‘eft 

rendu Adjudicaraire de la Ferme de l‘ancien O&roi de Nevers , 

& c‘eft ce qui l‘a engagé à porter à vingt—huit mille fix cens liv. 
le prix de ce Bail, ce qu‘il n‘auroit pas fait s‘il avoit pû penfer 

qu‘on l‘impofsroit à une fomme annuelle de cinq cens cin— 

quante quatre livres pour raifon de cette Ferme, ce qui revien— 

droit , pour les huit dernieres années de fa jouiffance , à celle 
de quatre mille quatre cens trente—deux livres. Il ajoute, que 
l‘intérêt même des Villes s‘oppofe à ce que les Fermes d‘Oc— 

” ttois foient impolfées, parce que ces impofitions ne peuvent 
qu‘en diminuer le prix, & qu‘il n‘en réfuite d‘autre effet, que 

de changer la deftination des deniers de ces Fermes , qui ont 

pour objet la liquidation des Villes, les entretiens , réparations, 

écorations , &c. en les appliquant, contre la difpofition du 

‘Titre de leur érabliffement, à la décharge d‘une partie de la 
‘Taille des Habitans. Enfin , il croit devoir repréfenter que les 

Droits de feconde moitié d‘OGrois appartenans au Roi, les 
Fermes qui s‘en font ne peuvent pas être plusfujettes que. les 
propres Fermes de Sa Majefté, à des charges dont l‘objet 
toutneroit au profit des Particuliers, & en pute perte pour la  
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chofe publique ; que la diminution qui en réfulteroit , quant 
aux Villes où les OGrois ne font accordés que pour un tems 
limité, obligeroit à en prolonger la perception , & qué!orfque les Droits fe perçoivent au paffige des Marchandifss & Den— 
rées , ce feroit faire fupporter aux Habirans dss Vilies de deflina— 
tion une partie de la T‘aille desVilles de paffage : la Ville de Paris feroit fingulicrement dans ce cas , parrapport aux Vi 
Marchandifes qui payent le Droir d‘O&troi lors de leur pafiage à Nevers. Pourquoi requéroit ledit Jean—Jacques Prevoit qu‘il plût à S. M. ordonner que les Articles de l‘Impofition de Taille & de Capitation pour lefquels il a été compris dans les Rolles de la Ville de Nevers , feront rayés de ces Rolles ; que dans le cas où il auroit été contraint de les payer , ils lui fe— ront rendus & reffitués , ainfi que le coût de l‘Arrêrt qui in— terviendra fur la préfente Requête , & à cer effer réimpofé fur le général des Habitans, & qu‘il foit fair défenfes aux Colleéteurs & à tous autres de l‘impofer à l‘avenir pour raifon de la Ferme de l‘ancien O&roi dont il et Adjudicataire. Vü ladite Requêre, l‘extrait du Rolle de Taille & de Capitation pour la Ville de Nevers de l‘année mil {ept cent foixante— cinq , duquel il réfulte que le Suppliant a été impolé à la fomme de cinq cent cinquante—quatre livres deux fols , dont trois cent cinquante—fept livres dix fols de Taille, ”& cent quatre—vingt—{eize livres douze fols de Capitation , & la Dé— claration du Roi du 19 Mars 1747. O ui le Rapport du Sieur 

yal, Control— leur Général des Finances : LE ROIEN SON CONSEIL , ayant égard à ladite Requête, a déchargé & décharge le Sup— pliant , de la fomme de cinq cent cinquante—quatre livres deux fols , à laquelle il a éré impofé au Rolle des Tailles & Ca— pitation de la Ville de Nevers de l‘année mil {ept cent foi— xante—cinq : Ordonne, Sa Majefté , que lefdits Articles de Taille & de Capitation {eront rayés & biffés dudir Rolle : Fait Sa Majefté défentes aux Colleâeurs de la Ville de Nevers, & à tous autres , de comprendre le Suppliant à l‘avenir dans leurs Rolles , pour raifon de la Ferme de l‘anciern O&roi de Nevers, à peine d‘en répondre en leur propre & privé mom ; & où , en exécution dudit Rolle , le Suppliant auroit été 
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contraint de payer ladite fremme de cinq cent cinquante—= 
quatre livres deux fols, ordonne Sa Majcfté qu‘elle lui fera 
reftituée , enfemble celle de foixante—quinze livres , à laquelle 
Sa Vajefté a liquidé le coût du ; réfent Arrêt ; & qu‘à cet effet 
le tout fera réimpofé, à fon profit , fur le général des Habitans 
de la Ville de Never. , en la maniere accoutumée. F ‘ATT ait 
Confeil d Eftat du Roi , tenu à Verfailles le dix huit l évrier mil 
fept cent foixante—fix. Collationné. Signé , D E V O U G N Y. 
pour M. B E R GE R E T. 

OUIS, par la grace de Dieu , Roi de France & de 
Navarre : Au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce 

requis. Nous te mandons & commandons que l‘Arrêt dont 
l‘Extrait eñ ci attraché fous le contre fcel de notre Chancelle— 
rie , ce jourd‘hui rendu en notre Confeil d‘Etat, fur la Requête 
à Nous prefenrée en icelui par Jean Jacques Preyoft, À dju— 
dicataire de nos Fermes Générales & de l‘ancien O&roi de 
la Ville de Nevers, tu fignifies à tous qu‘il appartiendra , à ce 
qu‘aucun n‘en ignore, & f is en outre pour fon entiere exé— 
cution, à la ! equête dudit Prevoft, tous commandemens ; 
fommations , délentes y contenues , fous les peines y portées , 
& autres A es & Exploirs néceflaires , fans autres permiflions : 
CaR TEL EST NOTRE PLAJsIR. Donné à Verfailles le dix— 
huitiéme jour de Février , l‘an de grace mil fepr cent foixante— 
fix , & de notre Regne le cinquante uniéme —P/us àas, Par le 
Roi en fon C onfeil. Signé, DE V OUGNY. Et fcellé du 
grand Sceau de cire jaune, 

Collationné aux Originaux , par Nous E cuyer ; 
Confeilter — Secretaire du Roi , —Maifon , 
Couronne de France & de fes Finances, 

 


